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ATTESTATION DE CONCEPTION DE TYPE N° B/523-NO/NAV - REV. 1 
La présente révision abroge les versions antérieures. 

La présente attestation de conception de type est délivrée conformément aux dispositions de l'annexe III de l’aƌƌġtĠ du 17 

décembre 2015 relatif à la conception des aéronefs civils qui circulent sans aucune personne à bord, aux conditions de leur 

emploi et aux capacités requises des personnes qui les utilisent. 

Un aéronef télépiloté ne peut être utilisé au titre de la présente attestation de conception que si son bénéficiaire : 

- s’est assuƌĠ de la conformité de l’aéronef concerné au dossier technique précisé sur la présente attestation de conception 

- a remis au propƌiĠtaiƌe de l’aĠƌoŶef ĐoŶĐeƌŶĠ uŶe attestatioŶ de ĐoŶfoƌŵitĠ de Đet aĠƌoŶef ;pƌĠĐisaŶt soŶ ŶuŵĠƌo de sĠƌieͿ 
à la présente attestation de conception ;voiƌ ŵodğle d’attestatioŶ de ĐoŶfoƌŵitĠ suƌ https://www.ecologique-

solidaire.gouv.fr/drones-usages-professionnels#e4) 

Bénéficiaire 

Nom/raison sociale : AZUR DRONES Adresse : 
80 route des lucioles 

06560 SOPHIA ANTOPOLIS 

FRANCE 

Aéronef télépiloté 

Type / modèle : Hexa S900 S3 Classe : Multirotors 

Caractéristiques principales 

Contrôleur : DJI A3 Version du firmware : 1.0.0.39 (ou ultérieure) 

Moteur(s) : 6 moteur(s) électrique(s)  Nombre de rotor(s)/hélice(s) : 6 

Limites opérationnelles 

Scénario opérationnel ;§ 1.4 de l’annexe III de l’arrġtĠͿ : S-2 S-3 (non captif) S-3 captif 

Masse maximale : 8.5 kg 8 kg N/A 

Equipements obligatoires : 

Système de visualisation cartographique : dji go app V3.1.23 - N/A 

Dispositif de liŵitatioŶ de l’ĠŶeƌgie d’iŵpaĐt :  - Parachute N/A 

Autres limitations :  

Documentation associée 

Dossieƌ d’utilisatioŶ : Manuel d'utilisation et d'entretien MANUEL_S900A3 

Dossier technique : FES900S3 Rev1 du 06/12/2017 

Conditions 

1. Ce doĐuŵeŶt, aĐĐoŵpagŶĠ d’uŶe attestatioŶ de ĐoŶfoƌŵitĠ, n'est valable que sur le Territoire de la République Française. 

2. Cette attestation ƌeste valide taŶt Ƌu’elle Ŷ’est pas suspeŶdue ou aďƌogĠe. 
3. Toute modification d’uŶ aĠƌoŶef ďĠŶĠfiĐiaŶt de la pƌĠseŶte attestatioŶ de type doit ġtƌe ĐooƌdoŶŶĠe aveĐ soŶ titulaiƌe. Si la 

modification affecte les caractéristiques identifiées ci-dessus ou les logiques de fonctionnement et les dispositifs de sécurité 

décrits dans le dossier technique référencé ci-dessus, une nouvelle autorisation est nécessaire. 

4. La DGAC est susĐeptiďle d’iŵposeƌ des ŵodifiĐatioŶs ou des liŵites d’eŵploi au tƌaveƌs d’uŶe consigne de navigabilité. Les 

consignes de navigabilité éventuelles sont disponibles sur le site https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/drones-usages-

professionnels. 

Délivrée le 31/01/2018 Pouƌ le MiŶistƌe ĐhaƌgĠ de l’AviatioŶ Civile : 

 

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/drones-usages-professionnels#e4
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/drones-usages-professionnels#e4
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/drones-usages-professionnels
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/drones-usages-professionnels

